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BESTAETIGUNG, AUSGESTELLT VON "MELCHIOR DE LA TOUR SIEUR DE NOUAIL-
LAC MARECHAL DE CAMP ES ARMEES DU ROY [ LUDWIG XIV . ] ET
MAISTRE DE CAMP D' UN REGIMENT D ' JNFANTERYE POUR LE SERVICE
DE SA MAJESTE" [FUER GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAUBEN,
SEIT KURZEM NACHFOLGER VON GARDEHPTM. HEINRICH I . ZURLAU¬
BEN SEL . ]

"[Je ] Certiffie a tous qu 'il appartiendra que la Compaignye du s . de Surlaube

aappitaine au Régiment des gardes Suisses Estoit auparavant le Siégé de por-

tollongonne [d . h . im Jahre 1646 ] de . . . [ 138 ] hommes Et appres la prime d ’Jcel-

luy de . . . [74 ] Et comprenant les Mallades Et blessé de . . . [88 ] En foy de

quoy Je ay signé le présent de ma Main Et a Jcelluy faict mettre le cachet de

nos armes . . ."

gez . Nouaillac

Original , mit Siegel AH 77 , 293- 294 Seite 294 leer


	[Seite]

